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REGLEMENT INTERIEUR 
    ÉCOLE PUBLIQUE PRIMAIRE LOUIS FROGER 

 

 
1. ADMISSION ET INSCRIPTION 

 

1.1.  Admission à l’école 
Les enfants dont l’état de santé et de maturation physiologique et psychologique constaté, par le médecin de 

famille est compatible avec la vie collective en milieu scolaire peuvent être admis en classes maternelles. 

Les enfants qui ont atteint l’âge de deux ans au jour de la rentrée scolaire peuvent être admis en classe maternelle 

dans la limite des places disponibles. 

Ils y sont scolarisés jusqu’à la rentrée scolaire de l’année civile au cours de laquelle ils atteignent l’âge de trois 

ans, âge de la scolarité obligatoire. 

Doivent être présentés à l’école élémentaire, les enfants ayant 3 ans révolus au 31 décembre de l’année en cours. 

 

1.2. Inscription 
1.2.1. Inscription à l’école 

Le directeur enregistre l’inscription à l’école sur présentation du livret de famille, du carnet de santé de l’enfant, 

du certificat médical d’aptitude, d’un justificatif de domicile et du certificat d’inscription délivré par le Maire de la 

commune. 

La scolarisation des enfants de 2 ans n’est possible que dans la limite de la capacité d’accueil de l’école. Cette 

capacité se définit par la différence entre le seuil d’ouverture et l’effectif global sans les 2 ans. Le Maire inscrit et le 

directeur de l’école procède à l’admission des élèves. 

Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale (DASEN) souhaite éviter les rentrées 

échelonnées tout au long de l’année, elles ne sont pas compatibles avec la bonne mise en œuvre d’un projet pédagogique 

stable. En plus de la rentrée de septembre, et à titre dérogatoire, il autorisera une seule autre rentrée en janvier pour les 

premières scolarisations. 

1.2.2.  Aucune discrimination ne peut être faite pour l’inscription des enfants d’origine étrangère. L’instruction 

est obligatoire pour les enfants des deux sexes français et étrangers de trois ans. 

 

1.3. Dispositions communes 
Les modalités d’admission en classes maternelles et élémentaires définies ci-dessus ne sont applicables que lors 

de la première inscription. 

En cas de changement d’école, un certificat de radiation émanant de l’école d’origine doit être présenté. En outre, 

le livret scolaire est remis aux parents sauf si ceux-ci préfèrent laisser le soin au directeur de l’école de transmettre 

directement ce document à son collègue. 

Le directeur de l’école est responsable de la tenue des registres des élèves inscrits. Il veille à l’exactitude et à 

l’actualisation des renseignements qui figurent sur ces documents. 

Tout enfant présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé est inscrit de droit dans l’école la plus 

proche de son domicile qui constitue son école de référence. L’analyse des besoins des élèves est déterminante pour 

assurer les meilleures conditions de scolarité. A partir d’une évaluation initiale menée par l’équipe éducative de l’école, 

les parents ou les représentants légaux de l’enfant peuvent être invités, par écrit, par le directeur de l’école à adresser à la 

Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) une demande de projet personnalisé de scolarisation (PPS). Ils seront 

informés par écrit du fait que l’équipe éducative souhaite qu’un PPS soit élaboré. A partir des besoins identifiés, une 

équipe pluridisciplinaire au sein de la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) élabore le projet personnalisé de 

scolarisation (PPS) de l’élève, dont le suivi et l’évaluation sont assurés avec le concours de l’équipe de suivi de la 

scolarisation (ESS). L’équipe de suivi de la scolarisation (ESS) informe la Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées (CDAPH) de toute difficulté de nature à mettre en cause la poursuite de la mise en œuvre du 

projet personnalisé de scolarisation (PPS) de l’élève. 

 

1.4. Assurance scolaire 
L’inscription d’un enfant ou sa participation aux activités inscrites dans les programmes scolaires ne peut en aucun cas 

être subordonnée à la présentation d’une attestation d’assurance. 

Il doit être cependant vivement conseillé aux familles d’assurer leur enfant. 
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Par contre, l’assurance est obligatoire dans le cadre des activités facultatives (sorties scolaires occasionnelles dépassant 

les horaires scolaires habituels, sorties scolaires avec nuitée(s), tant pour les dommages dont l’élève serait l’auteur 

(assurance de responsabilité civile) que pour ceux qu’il pourrait subir (assurance individuelle accidents corporels). 

 

2. FREQUENTATION SCOLAIRE ET OBLIGATION SCOLAIRE 

 

2.1.  L’inscription à l’école primaire implique, pour la famille, l’engagement d’une scolarisation régulière. 
 

2.2. Absence 
Les absences sont consignées, chaque demi-journée, dans un registre spécial tenu par le maître. Toute absence 

doit être immédiatement signalée à l’école. Dans le cas contraire, l’école prendra contact avec la famille qui devra dans 

les quarante-huit heures en faire connaître les motifs. 

A la fin de chaque mois, le directeur signale à Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Education 

Nationale (DASEN), les élèves dont l’assiduité, est irrégulière. 

2.2.1.  Education physique 

Les dispenses d’éducation physique ne sont accordées que sur présentation d’un certificat médical. 

 

2.3. Aménagement du temps scolaire 
Lorsque le Conseil d’Ecole souhaite adopter un aménagement du temps scolaire, il élabore un projet qui doit être 

autorisé par l’Inspecteur d’Académie. 

2.3.1.  Pouvoirs du Maire 

Le Maire peut modifier les heures d’entrée et de sortie des écoles primaires pour prendre en compte les 

circonstances locales. 

2.3.2.  Horaires 

Les heures de rentrée et de sortie sont fixées comme suit : lundi, mardi, jeudi, vendredi 

 Ouverture de l’école Début des cours Fin des cours 

Matin 8h35 8h45 12h00 

Après-midi 13h50 14h 16h45 

Par respect du travail de la classe, chacun se doit d’arriver à l’heure. 

 

2.4. Temps périscolaire 

Pour tout renseignement et/ou information sur la garderie, utilisez le mail du Périscolaire/Cantine : 

L'Oiseau Lyre [ cantinegarderiebeaulieu@orange.fr ] et 02.41.78.63.92 

 

 

3. VIE SCOLAIRE 

 

3.1. Dispositions générales 
3.1.1.  Vie à l’école 

La vie des élèves et l’action des enseignants sont organisées de manière à permettre d’atteindre les objectifs fixés 

à l’article 1er du décret n°90-788 du 06 septembre 1990 modifié. 

Le maître s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait indifférence ou mépris à l’égard de l’élève 

ou de sa famille ou qui serait susceptible de blesser la sensibilité des enfants. 

De même les élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait 

atteinte à la fonction  ou à la personne du maître et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci. 

3.1.2.  Respect de la laïcité 

Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par 

lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 

Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le directeur organise un dialogue avec cet 

élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire. 

 

3.2. Discipline 
3.2.1.  Classes maternelles 

Elles jouent un rôle primordial dans la socialisation de l’enfant : tout doit être mis en œuvre pour que son 

épanouissement y soit favorisé. C’est pourquoi aucune sanction ne peut être infligée. Un enfant momentanément difficile 

pourra, cependant, être isolé pendant le temps, très court, nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible 

avec la vie de groupe. Il ne devra à aucun moment être laissé sans surveillance. 

mailto:cantinegarderiebeaulieu@orange.fr
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3.2.2.  Classes élémentaires 

Le maître ou l’équipe pédagogique de cycle doit obtenir de chaque élève un travail à la mesure de ses capacités. 

En cas de travail insuffisant, après s’être interrogé sur ses causes, le maître ou l’équipe pédagogique de cycle décidera des 

mesures appropriées. 

Tout châtiment corporel est strictement interdit. 

Un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition. 

Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le 

comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. 

 

3.2.3.  Dispositions communes 

Dans le cas de difficultés particulièrement graves affectant le comportement de l’élève dans son milieu scolaire, 

sa situation doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative. Le médecin chargé du contrôle médical scolaire et/ou un 

membre du réseau d’aides spécialisées devront obligatoirement participer à cette réunion. 

S'il apparaît, lorsque la situation de l’enfant l’autorise, à l’issue d’une période probatoire d’au moins un mois durant 

laquelle les états ont été formalisés, qu'aucune amélioration n'a pu être apportée au comportement de l'enfant, une 

décision de changement d'école pourra être prise par l'Inspecteur de l’Education nationale sur proposition de la directrice 

ou du directeur après avis du Conseil d’école. La famille doit être consultée sur le choix de la nouvelle école et le Maire 

en est informé. La famille peut faire appel de la décision de transfert devant le DASEN. 

 

4. USAGE DES LOCAUX : HYGIENE ET SECURITE 

 

4.1. Utilisation des locaux, Responsabilité. 
L’ensemble des locaux scolaires est confié au directeur, responsable de la sécurité des personnes et des biens. 

 

4.2. Hygiène 
Les enfants doivent se présenter propres à l’école, l’attention est attirée sur l’hygiène de la chevelure. D’autre 

part, la tenue vestimentaire doit être décente. 

Il est interdit de fumer dans les lieux fréquentés par les élèves pendant la durée de cette fréquentation. 

Dans les classes maternelles, les ATSEM sont chargées notamment de l’assistance au personnel enseignant pour 

les soins corporels à donner aux enfants. 

Le nettoyage des locaux est à la charge de la municipalité. 

 

4.3. Sécurité 
Des exercices de sécurité ont lieu suivant la réglementation en vigueur. Les consignes de sécurité doivent être 

affichées dans l’école. Le registre est communiqué au Conseil d’école. Le directeur, de son propre chef ou sur proposition 

du Conseil d’école peut saisir la commission locale de sécurité. 

Les questions inhérentes à la sécurité des écoles relèvent du pouvoir de police du Maire. À ce titre, la saisine de 

la Commission de sécurité compétente doit normalement passer par lui. Toutefois, le directeur et/ou l’Inspecteur de 

l’Education nationale peuvent, par l’intermédiaire du Maire et sur proposition du Conseil d'école, solliciter le passage de 

cette Commission lorsqu’ils l’estiment nécessaire. Le protocole de sécurité incendie doit prendre en compte des besoins 

spécifiques liés à la scolarisation des élèves handicapés. 

Plan Particulier de Mise en Sûreté 

Chaque école élaborera, en liaison avec la municipalité, un Plan Particulier de Mise en Sûreté (P.P.M.S)  qui 

sera présenté chaque année en Conseil d’école. Ce Plan Particulier de Mise en Sûreté constitue, en cas d’accident majeur, 

naturel ou d’une intrusion un moyen permettant au directeur et à l’équipe éducative de s’organiser en attendant l’arrivée 

des secours. Le Plan Particulier de Mise en Sûreté a également une vocation opérationnelle ; il doit donc faire l’objet 

d’exercices réguliers (au minimum trois fois par an) afin de valider les procédures mises en place et de l’adapter le cas 

échéant. Le PPMS doit tenir compte des besoins spécifiques liés à la scolarisation des élèves handicapés. 

 

 

 

4.4. Accident 
En cas d’incident de la vie scolaire, les enseignants donnent aux enfants les premiers soins. Ils font appel aux 

secours (pompiers, SAMU) en cas d’urgence et avertissent les parents ou responsables légaux. 
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4.5. Surveillance médicale 
Pendant sa scolarité, l’élève bénéficie d’un suivi médical. Toute prise de médicaments est interdite sur le temps 

scolaire sauf dans le cadre d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé mis en place par le médecin scolaire). 

 

4.6. Dispositions particulières. 
4.6.1.  Responsabilité des familles. 

Lors de réunion à l’école ou à la sortie des classes, les enfants présents sur la cour ou dans les locaux scolaires 

sont sous l’entière responsabilité des parents. En cas d’accident à ces moments là, seuls les parents sont responsables. 

4.6.2.  Tenue vestimentaire 

Il est rappelé que les élèves doivent arriver avec une tenue qui soit adaptée au cadre dans lequel ils se situent. Par 

conséquent, les tongs ou claquettes l’été ne le sont pas pour des raisons de sécurité (l’élève ne peut courir lors de la 

récréation et si c’est le cas, souvent il se blesse). Les tee-shirts au dessus du nombril ne semblent pas adaptés dans le 

cadre d’activités scolaires. L’équipe enseignante appelle au bon sens des familles et les remercie de tenir compte des 

remarques précédentes. 

4.6.3 Objets apportés à l’école 

Les élèves n’apporteront à l’école aucun objet dangereux ou de nature à causer des accidents. De ce fait sont 

strictement interdits les cutters, les billes en maternelle. 

En tout état de cause, tout acte de violence et tout jeu violent sont interdits. 

Afin d’éviter les vols ou les pertes d’objets de valeur, il est interdit d’apporter des bijoux ou de jeux de valeur. 

L’école ne pourra être tenue responsable en cas de disparition. 

Pour retrouver aisément le propriétaire d’un vêtement, il est demandé aux familles de bien vouloir inscrire le 

nom et le prénom de l’enfant sur ses effets personnels. 

Pour des raisons de droit à l’image, il est interdit aux élèves d’apporter des tablettes, téléphones portables ou 

autres objets connectés (montres, …) dans l’enceinte de l’école. 

 

 

5. SURVEILLANCE 

 

5.1. Dispositions générales. 
La surveillance des élèves, durant les heures d’activité scolaire, doit être continue et leur sécurité doit être 

constamment assurée, en tenant compte de l’état et de la distribution des locaux, du matériel scolaire et de la nature des 

activités proposées. 

 

5.2. Modalités de surveillance 
L’accueil des élèves est assuré dix minutes avant l’entrée en classe.  

Le service de surveillance, à l’accueil et à la sortie des classes, ainsi que pendant les récréations, est réparti entre 

les maîtres en Conseil des maîtres de l’école. 

 

5.3. Accueil et remise des élèves aux familles. 
5.3.1.  Dispositions communes 

Les enfants sont rendus à leur famille, à l’issue des classes du matin et de l’après-midi, sauf s’ils sont pris en 

charge, à la demande des familles, par un service de cantine ou de garde. 

Un enfant ne peut sortir de l’école avant la fin réglementaire de la classe qu’accompagné de ses parents et sur 

présentation d’une demande écrite de leur part évoquant un motif valable. 

5.3.2.  Dispositions particulières aux classes maternelles. 

Dans ces classes, les enfants sont remis, par les parents ou les personnes qui les accompagnent, au personnel 

enseignant. Ils sont repris par les parents ou par toute personne nommément désignée par eux par écrit et présentée par 

eux au personnel enseignant. 

 

5.4. Participation de personnes étrangères à l’enseignement 
5.4.1.  Rôle du maître 

Certaines formes d’organisation pédagogique nécessitent la répartition des élèves en plusieurs groupes rendant 

impossible une surveillance unique. 

Dans ces conditions, le maître, tout en prenant en charge l’un des groupes ou en assurant la coordination de 

l’ensemble du dispositif, est responsable des groupes confiés à des intervenants extérieurs. 

Les intervenants extérieurs sont placés sous l’autorité du maître. 

5.4.2. Parents d’élèves 
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En cas de nécessité et pour l’encadrement des élèves au cours d’activités scolaires se déroulant à l’extérieur de 

l’école pendant le temps scolaire, le directeur peut accepter ou solliciter la participation de parents volontaires agissant à 

titre bénévole. 

Il peut également, sur proposition du conseil des maîtres de l’école, autoriser des parents d’élèves à apporter au 

maître une participation à l’action éducative.  

Personnel communal 

Le personnel spécialisé de statut communal accompagne au cours des activités extérieures des élèves, des classes 

ou sections enfantines ou un groupe de ces élèves désigné par le directeur. 

 

 

5.4.3.  Autre participant 

L’intervention d’une personne apportant une contribution à l’éducation dans le cadre des activités obligatoires 

d’enseignement est soumise à l’autorisation du directeur d’école, après avis du conseil des maîtres de l’école. Cette 

autorisation ne peut excéder la durée de l’année scolaire. 

L’Inspecteur de l’Education Nationale doit être informé en temps utile de ces décisions. Pour que des personnes 

appartenant à une association puissent être autorisées par le directeur à intervenir régulièrement pendant le temps scolaire, 

cette association doit avoir été préalablement habilitée conformément aux dispositions du décret n°92-1200 du 06 

novembre 1992. 

Il est rappelé, par ailleurs, que l’agrément d’intervenants extérieurs n’appartenant pas à une association habilitée 

demeure de la compétence de Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale(DASEN) dans 

les domaines visés par la circulaire 92-196 du 03 juillet 1992. 

 

 

6. CONCERTATION ENTRE LES FAMILLES ET LES ENSEIGNANTS 

 
Le Conseil d’école se réunit et fonctionne dans les conditions prévues par le décret n°90-788 du 06 septembre 

1990 modifié. 

Le directeur réunit les parents de l’école ou d’une seule classe, à chaque rentrée, et chaque fois qu’il le juge utile. 

Un livret scolaire est constitué pour chaque élève. 

Relations parents enseignants : Les enseignants sont toujours prêts à s'entretenir avec les parents des petits 

problèmes quotidiens. Cependant quand l'entrevue nécessite un créneau horaire plus important, la rencontre ne peut se 

faire que sur rendez-vous. N’hésitez pas à utiliser le cahier de liaison si vous voulez un rendez-vous. 

 

 

Le règlement intérieur de l’école Louis Froger est établi par référence au règlement départemental. Il est approuvé ou 

modifié chaque année lors de la première séance du Conseil d’école et fait objet d’un affichage dans l’école. 

 

 

A Beaulieu-sur-Layon, le 9 novembre 2021 

 


